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CAHIER DE CHARGES VETERINAIRE CHARGE DE MISSION PAR L’AGENCE FEDERALE POUR LA SECURITE DE LA CHAINE ALIMENTAIRE

CAHIER DE CHARGES  VII.
CONTROLE DANS L’ATELIER DE DECOUPE, L’ETABLISSEMENT DE TRANSFORMATION DES VIANDES, L’ENTREPOT FRIGORIFIQUE, L’ETABLISSEMENT DE TRANSFORMATION DE POISSON ET TOUT AUTRE ETABLISSEMENT AGREE PAR L’AFSCA

1.
DOMAINE D’APPLICATION :

Le présent cahier de charges définit les tâches qu’un vétérinaire chargé de mission par l’Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire (AFSCA) doit effectuer dans le cadre d’une convention d’exécution.
2. BASE JURIDIQUE :

2.1. L’arrêté royal du 20 décembre 2004 portant fixation des conditions dans lesquelles l'Agence fédérale pour la Sécurité de la Chaîne alimentaire peut faire exécuter des tâches par des médecins vétérinaires indépendants (MB 11.1.2005) ;

2.2. Le règlement (CE) n° 854/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant les règles spécifiques d’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

2.3. L’arrêté royal du 22 décembre 2005 fixant des mesures complémentaires pour l’organisation des contrôles officiels concernant les produits d’origine animale destinés à la consommation humaine.
3. DESCRIPTION DES TACHES FAISANT PARTIE DE LA MISSION :

Prendre connaissance de la réglementation visée au point 2 et des instructions de l’AFSCA, contrôler le respect des dispositions légales et faire appliquer celles-ci, à savoir :
3.1.
Contrôle :

3.1.1. le contenu de l’agrément, le plan approuvé, le flux du processus de production de l’établissement précité et les activités ; les activités exercées sans agrément doivent être immédiatement signalées au fonctionnaire compétent ;

3.1.2. l’établissement au moyen des check-lists et leurs rapports d’inspection, conformément à la procédure AFSCA en vigueur ;

3.1.3. le flux entrant et sortant (registres, documents et certificats ), tant de l’intérieur du pays que des pays étrangers, la conformité des biens entrants et sortants, leur emballage et leur étiquetage, ainsi que la traçabilité ;

3.1.4. l’utilisation des marques d’identification, ainsi que leur gestion ;

3.1.5. le suivi de l’application et du classement des instructions transmises à l’exploitation par l’AFSCA ;

3.1.6. l’application du plan de nettoyage et de désinfection ;

3.1.7. la lutte contre les animaux nuisibles : suivi et contrôle de l’application (actions, …) ;

3.1.8. l’approvisionnement en eau de l’exploitation, le suivi et l’application de la réglementation ;

3.1.9. la présence des attestations médicales adéquates du personnel ;

3.1.10. la gestion de la température et son enregistrement, ainsi que le calibrage annuel des sondes des thermomètres ;

3.1.11. la surveillance bactériologique et chimique du produit fini ; ce contrôle doit être basé sur une prise d’échantillon justifiée par le risque que présente le produit pour la santé et par le contrôle de l’hygiène de l’établissement ; au besoin, la surveillance parasitaire (poissons) ;

3.1.12. l’hygiène au sein de l’établissement ;

3.1.13. la mise en place des procédures relatives à la traçabilité, au recall, au retour et aux produits saisis, ainsi que l’application réelle de celles-ci ; cette initiative est du ressort de l’exploitant dans le cadre des principes de l’autocontrôle ; leur suivi et leur examen critique, avec relevé des manquements et améliorations possibles, sont assurés par le CDM ;

3.1.14. la formation du personnel organisée par l’exploitant ;

3.1.15. la liste des plaintes : tant les plaintes que les actions qui en découlent doivent être présentées au CDM ;

3.1.16. la mise en œuvre et le suivi de l’implémentation du système HACCP basé sur les 7 principes et du plan d’échantillonnage pour analyse ;

3.1.17. la structure, l’équipement, le matériel et les machines de l’exploitation ; ceux-ci doivent être en conformité avec les dispositions réglementaires prévues ;

3.1.18. le chargement/déchargement/transport des produits et les moyens de transport ;

3.1.19. le flux des déchets de catégorie 1, 2 et 3 et éventuellement les bordereaux ;

3.1.20. la traçabilité en vue de l’exportation.

3.2.
Certification :

3.2.1. la certification au sein de l’établissement doit être strictement effectuée suivant la législation en vigueur et les circulaires qui en découlent, déjà parues ou à paraître, ainsi que selon les modalités reprises dans le recueil d’instructions d’exportation ;

3.2.2. certification sur demande et suivant les instructions de l’AFSCA.

3.3.
Transmission des check-lists et rapports d’inspection à l’UPC :


3.3.1. en cas de non conformité majeure constatée, le CDM informe immédiatement l’UPC ;

3.3.2. l’original de la check-list signée par l’opérateur est transmise à l’UPC dans les délais prescrits ;

3.3.3. une copie des check-lists et de leurs rapports d’inspection doit être conservée sur place à la disposition du fonctionnaire de l’UPC ;

3.4. Suivi des non-conformités :
Lorsque le CDM constate des non-conformités, il prend les mesures conformément aux dispositions légales applicables, les circulaires et les instructions de l’UPC et il en informe l’UPC.

3.5. Le Chef de l’UPC peut, si nécessaire et en accord avec le CDM, ajouter des tâches.
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